
IUT SEINE ET MARNE SUD  

 

Case réservée à l’administration 

À noter lors du dépôt de la liste 

- Date :  

- Heure : 

ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DES COLLÈGES DES PERSONNELS AU CONSEIL DE 

GESTION DE L’IUT SÉNART-FONTAINEBLEAU 

Scrutin du jeudi 7 et vendredi 8 avril 2022 

 

DÉPÔT DE LISTE 

Modalités de dépôt : Au plus tard le mercredi 23 mars à 16h00 

- En main propre : sur rendez-vous auprès du secrétariat de direction electionsiutsf@u-pec.fr ; 
- Par courriel à l’adresse suivante electionsiutsf@u-pec.fr. 

Tous documents originaux devront être transmis en version papier au secrétariat de direction, même a posteriori. 

 

Nom de la liste : (en majuscules) ..........................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................  

Soutenue par : ....................................................................................................................................  

Délégué(e) de liste : (obligatoirement présent au sein de la présente liste déposée) 

NOM :  .............................................................  Prénom :  ..............................................................  

 

 

Au sein du collège suivant : (cocher la case) 

(case à 

cocher) Collèges 
Sièges à 

pourvoir 

☐ 
Dit « des personnels ingénieurs administratifs, techniques, ouvriers et de 

service » 
5 

 

 

Cette liste comprend un total de ....................... candidats. 

 

Cette liste est présentée dans l’ordre suivant :  

Rang NOM Prénom 
Sexe 

M ou F 
Signature 

1     

2     

3     

4     

5     

 

 

 

Fait à : .................................................... Le : ....................................  NOM, Prénom 

 Signature : 

 

 

 

 
Cases réservées à 

l’administration 

Cette liste est accompagnée des déclarations individuelles de chaque candidat 

ainsi que de la photocopie de la carte professionnelle ou d'une pièce d'identité. 
☐ 

Cette liste est constituée alternativement d'un candidat de chaque sexe. ☐ 

Cette liste comprend un nombre de candidats au maximum égal au nombre de 

sièges à pourvoir au sein du collège pour lequel elle se porte candidate. 
☐ 
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